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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Cette proposition de loi vise a légaliser 1’acceés au suicide assisté et a 1’euthanasie. De telles

pratiques, qui ne relévent pas de la logique du soin, n’ont pas vocation a étre inscrites dans le code
de la santé publique, ce qui justifie la suppression de la codification proposée.
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